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Titres et sommaires

REGIMES MATRIMONIAUX - Communauté entre époux - Recel - Objet - Effets de la communauté - Définition - Exclusion -
Droits sociaux - Cas - Société commerciale - Immatriculation postérieure à la dissolution de la communauté

Les sociétés commerciales jouissant de la personnalité morale à compter de leur immatriculation au registre du
commerce, c'est à cette date que naissent les droits sociaux. En conséquence, ne constituent pas un effet de la
communauté pour l'application de l'article 1477 du code civil, les droits sociaux résultant de l'immatriculation d'une
société intervenue postérieurement à la dissolution de la communauté

DIVORCE, SEPARATION DE CORPS - Effets - Effets quant aux biens - Point de départ - Date de la dissolution de la
communauté - Société constituée par l'époux - Immatriculation au registre du commerce postérieurement à la
dissolution - Droits sociaux - Actif de communauté (non)

SOCIETE COMMERCIALE (RèGLES GéNéRALES) - Personnalité morale - Acquisition - Date - Immatriculation au registre du
commerce - Effet - Naissance des droits sociaux

Texte de la décision

CIV. 1

IJ

COUR DE CASSATION
______________________

Audience publique du 17 janvier 2024
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Cassation

Mme CHAMPALAUNE, président

Arrêt n° 8 F-B

Pourvoi n° R 22-11.303

Aide juridictionnelle totale en défense
au profit de Mme [Y].
Admission du bureau d'aide juridictionnelle
près la Cour de cassation
en date du 8 avril 2022.

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
_________________________

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, DU 17 JANVIER 2024

M. [V] [S], domicilié [Adresse 2], a formé le pourvoi n° R 22-11.303 contre l'arrêt rendu le 27 janvier 2022 par la cour
d'appel de Versailles (2e chambre, 2e section), dans le litige l'opposant à Mme [Z] [Y], domiciliée [Adresse 1],
défenderesse à la cassation.

Le demandeur invoque, à l'appui de son pourvoi, un moyen unique de cassation.

Le dossier a été communiqué au procureur général.

Sur le rapport de Mme Agostini, conseiller, les observations de la SARL Cabinet François Pinet, avocat de M. [S], de la SCP
Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet, avocat de Mme [Y], et l'avis de M. Sassoust, avocat général, après débats en
l'audience publique du 21 novembre 2023 où étaient présents Mme Champalaune, président, Mme Agostini, conseiller
rapporteur, Mme Auroy, conseiller doyen, et Mme Layemar, greffier de chambre,

la première chambre civile de la Cour de cassation, composée des président et conseillers précités, après en avoir
délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Exposé du litige
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Faits et procédure

1. Selon l'arrêt attaqué (Versailles, 27 janvier 2022), un jugement du 21 janvier 2013 a prononcé le divorce de Mme [Y] et
de M. [S], mariés sous le régime de la communauté universelle, et a homologué l'état liquidatif fixant la date des effets
du divorce entre les époux en ce qui concerne leurs biens au 27 février 2012.

2. Le 30 janvier 2012, M. [S] avait déposé une somme de 450 euros sur un compte ouvert au nom de la SCI Le Norvigie (la
société) en cours de formation, correspondant, selon les statuts de cette société établis le 10 février suivant, au montant
de l'apport de celui-ci au capital social.

4. La société a été immatriculée au registre du commerce et des sociétés le 29 février 2012 et son capital social a été
libéré le 10 juillet 2012.

5. Le 4 juillet 2017, Mme [Y] a assigné M. [S] en recel de communauté.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. M. [S] fait grief à l'arrêt de dire qu'il a commis un recel de communauté, alors « que l'acquisition par un époux de parts
sociales postérieurement à la dissolution de la communauté ne constitue pas un recel de communauté ; que les droits
sociaux ne naissent et ne sont acquis qu'à compter de l'immatriculation de la société ; qu'en retenant que c'est au jour
de la naissance du contrat de société que doit être située la naissance de la part sociale" si bien que les parts sociales
acquises par M. [S] prenaient naissance à la date de la signature des statuts de la société, le 10 février 2012, et non,
comme le soutenait M. [S], à celle de son immatriculation, le 29 février 2012, et que la naissance des parts sociales était
par conséquent antérieure à la dissolution de la communauté fixée au 27 février 2012, la cour d'appel a violé les articles
1477 et 1842 du code civil. »

Moyens

Réponse de la Cour

Vu les articles 1477 et 1842 du code civil :

7. Aux termes du premier de ces textes, celui des époux qui aurait détourné ou recelé quelques effets de la
communauté, est privé de sa portion dans lesdits effets.

8. Selon le second, les sociétés autres que les sociétés en participation jouissent de la personnalité morale à compter de
leur immatriculation. Jusqu'à cette date, les rapports entre les associés sont régis par le contrat de société et par les
principes généraux du droit applicable aux contrats et obligations.

9. Pour dire que M. [S] a commis un recel de communauté, l'arrêt retient que c'est à la date du contrat de société que
doit être située la naissance des parts sociales devant revenir à l'associé au titre de son apport, même si celui-ci ne peut
les recevoir que lorsque la société a la personnalité juridique, de sorte que les parts sociales devant revenir à M. [S] au
titre de son apport, réalisé au moyen de fonds présumés communs, ayant pris naissance le 10 février 2012, avant la

Motivation
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dissolution de la communauté, l'élément matériel du recel est établi.

10. En statuant ainsi, alors que les droits sociaux ne naissent pas lors de la conclusion du contrat de société, mais à la
date de l'immatriculation de celle-ci et qu'il résultait de ses constatations que l'immatriculation de la société, suivie de la
libération de son capital, était intervenue après la dissolution de la communauté, de sorte que les parts sociales acquises
par M. [S] ne constituaient pas un effet de communauté, la cour d'appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 27 janvier 2022, entre les parties, par la cour d'appel de
Versailles ;

Remet l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d'appel de Paris
;

Condamne Mme [Y] aux dépens ;

En application de l'article 700 du code de procédure civile, condamne Mme [Y] à payer à M. [S] la somme de 3 000 euros ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être
transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son audience
publique du dix-sept janvier deux mille vingt-quatre.

Dispositif

Décision attaquée

Cour d'appel de versailles 2j
27 janvier 2022 (n°20/04754)

Textes appliqués

Articles 1477 et 1842 du code civil.

Rapprochements de jurisprudence

1re Civ., 3 décembre 1985, pourvoi n° 84-16.085, Bull. 1985, I, n° 328 (rejet).

Les dates clés

Cour de cassation Première chambre civile 17-01-2024
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https://www.legifrance.gouv.fr/search/code?tab_selection=code&searchField=ALL&query=1477+code+civil&page=1&init=true
https://www.legifrance.gouv.fr/search/code?tab_selection=code&searchField=ALL&query=1842+code+civil&page=1&init=true
https://www.courdecassation.fr60794b7e9ba5988459c434ac
https://www.courdecassation.fr/decision/65a8cd78e12c85000874ab49


Cour d'appel de Versailles 2J 27-01-2022
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